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Historique

Années 20 : apparition du scaphandre autonome léger

Ann®es 30 : pr®mices de lôactivit® 

Années 40 : premiers clubs (1948 - 8 clubs pour 700 plongeurs)

Années 50 : premières fédérations

12 juin 1955 : création de la FFESSM

Aujourd'hui : la plongée en France 

F®d®ration Franaise dô£tudes et de Sports Sous-marins : FFESSM

Fédération Sportive Gymnique du Travail : FSGT

Fédération Française Handisport  : FFH

la FFESSM côest : 

+ de 150000 licenciés
2300 clubs & 200 structures commerciales
président : Jean Louis Blanchard
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Lôorganisation

· F®d®ration sportive : constitu®e sous forme dôassociation loi 1901 
¨ but non lucratif, dans le but dôorganiser et de d®velopper la 
pratique sportive.

· Fédération agréée « sport » : elle reçoit des aides financières et 
humaines de lô®tat et b®n®ficie de lôaide du CNDS (centre national 
de développement du sport).

· F®d®ration d®l®gataire : lô®tat d®l¯gue uniquement ¨ cette 
fédération la définition des règles techniques et administratives et 
lôorganisation des comp®titions pour lôensemble des activit®s 
subaquatiques.

· Les membres : les clubs affiliés et les structures commerciales 
agréées (SCA). Les présidents de club et représentants des SCA 
votent tous les 4 ans aux AG au niveau national, régional et 
départemental. Leur nombre de voix est fonction du nombre de 
licenciés.

· Subaqua : la revue officielle de la FFESSM
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Clubs associatifs affiliés ïStructures Commerciales Agréées (SCA)

Comités départementaux

Comités régionaux, interrégionaux, ligues

FFESSM Comité National Directeur

ETAT

Ministère Jeunesse et Sports

Délègue

Structure pyramidale

Vote

Vote

OD
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Lôadministration
La FFESSM est administrée par :

- Un président

- Un Comité Directeur National (20 membres) 

élu pour 4 ans

- Un bureau (9 membres)

Son siège est à Marseille

Rôle du président :

Préside le CDN et le bureau

Il représente la FFESSM

Rôle du CDN :

Évolution et application des règlements fédéraux

Suivi des finances et budgets

Approbation ou rejet des propositions des OD

Nomination des entraîneurs et instructeurs nationaux

Rôle du bureau

Gestion courante de la fédération, délivre les licences et brevets 

fédéraux
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La licence fédérale

Un document très riche 

reconnu en France comme ¨ lô®tranger

Accès direct à notre assureur au verso

Inclus une assurance RC : 
- couvre les dommages causés à un tiers

- ne couvre pas les dommages causés à soi même

- ne couvre pas la responsabilité pénale

Une multitude de services

- Formations & examens

- Compétitions

- AG et commissions

- Permis de chasse

Un montant abordable

Toutes structures affiliées

ou agréées peuvent vous

délivrer une licence
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Les Organismes Déconcentrés

Le territoire est tout dôabord 

découpé en comité régional 

(interrégional ou ligue), puis 

en comité départemental.

À titre indicatif, nous dépendons

de la ligue des pays normands,

et du CODEP14.

Ces organismes vivent en partie

par une rétrocession des licences,

ainsi que par des subventions de

lô®tat et des collectivit®s.
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Les commissions

· Des commissions existent au niveau national, régional et 

départemental.

· Elles assurent la promotion et le développement de leur discipline.

· Elles remontent des besoins et soumettent des propositions au 

comité directeur national qui peut les rendre exécutoires.

· Elles se réunissent en AG une fois par an.

· Les 14 commissions sont :

ƁArchéoloqie - Nage en eau vive

ƁAudiovisuelle - Orientation

ƁEnvironnement - Pêche sous marine

ƁHockey - Apnée

ƁJuridique - Plongée souterraine

ƁMédicale - Technique (enfants)

ƁNage avec palmes - Tir sur cible
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Les clubs
- Association loi 1901

Selon l'article premier de la loi du 1er juillet 1901 :

« L'association est la convention par laquelle deux ou 

plusieurs personnes mettent en commun, d'une façon 

permanente, leurs connaissances ou leur activité dans un 

but autre que de partager des bénéfices. Elle est régie, 

quant à sa validité, par les principes généraux du droit 

applicable aux contrats et obligations. » 

- Constitution dôun club
Les démarches pour créer un club sont très simples:

- Deux personnes au minimum (un président, un trésorier)

-D®finir des statuts lors dôune assembl®e g®n®rale 

constitutive

- Déclaration à la préfecture 

- Officialisation par une inscription au Journal Officiel 

- Affiliation et agrément ministériel
-Demande dôaffiliation ¨ la FFESSM avec en copie les 

documents ci-dessus

-Lôagr®ment côest la reconnaissance du Club par Jeunesse 

et Sports en tant quôassociation sportive. 

Il ne peut °tre obtenu avant 1 an dôexistence 

Il est obligatoire pour prétendre à des subventions 

de Jeunesse et Sports ou à des fonds pris sur le F.N.D.S. 


